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T/ CONSEIL MUNICIPAL DU 08 NOVEMBRE 2023

I

At
Délibératlon no 23-08'05 - Déslgnation des membres

de Ia commisslon de contrôle des listes électoreles

Date de convocâtion : 02/1112023

Présidence de la séance:M. Sébastien CLÉMEtrtt, uaire

Secrétalres de séance : M. Yann VASSELIN / Mme Noura KENANI

késents : 28

N/{MES Et IVM, SébAStiEN CLÉN,4ENT, ATMEIIE AUDIN, YANN VASSELIN' ZOhTA KHANE' SébAStiEN CASSIER' JANEIIE

CRESP|N. Vladimir RICHARDEAU, Sabine PINGAUD, Patrick SoTTEIEAU, Fatima HÆSANI, Vjncent CoRVO|SIER,

Netsa BRANCO. Valérian BoucHER, lsabel TElxElRA, lsmail D.JELtEL, Ludivine sA55lER, Chri$iân sElsEN' Mctoria

MERON,ZakariaeMlKKl,Caroline,TRAVERS,François,JOUDRAN,AlainRIOUX'AnnaDELLA-ROSA'wilfried

SCHWARTZ, Noura KENANI, Philippe PLANTARD, lüârie DOUARD, Christophe cHALAYE

Absents et représentés : 05

Mmes et MN,,l. Georges DRUMONT, Louise POISSON, Martine VERGEOT, Fillpe FERREIRA-POUSO' Florent

BARBAULT

AbsenB : 00

Votes

Pour
Contre

Abstentions

Exposé : Mme Ludivlne SASSIER donne lecture du raPPort sulvant

Conte$e

Le Code électoral prévoit l'instauration d'une commission contrÔle des listes électorales après chaque

renouvellement du conseil municipal. Les membres sont désignés pour trois ans et après chaque

renouvellement intégral du conseil municipal.

La commission de contrôle des listes électorales a pour missions

o De l,examen des inscriptions et radiations faites par le Maire et intervenues depuis sa dernière

réunion,
. De statue sur les recours formés par les électeurs contre les décisions de refu5 d1nscription

ou de radiation prises à leur égard par le maire.
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La commission de contrôle se réunit soit 5ur saisine d'un électeur dans le
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Le N4aire,

décision de refus d'inscription ou de radiation prise par le maire, soit entre le 24" et le 21e.iour avant

chaque scrutin, et en tout état de cause au moins une fois par an.

Dans les communes de 1 000 habitants et plt§ pour lesquelles 2 listes ou plus ont obtenu des siètes

au conseil municipâl lors du dernier renouvellement, la commission est composée de 5 conseillers

municipaux, dont :

3 conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de siè8es,

pris dans l'ordre du tableau, parmi les membres volontaires pour participer aux travaux de la

commissions,
2 conseillers municipaux appartenant à la seconde liste ayant obtenu le plus grand nombre

de sièges pris dans l'ordre du tableau, parmi les membres volontaires pour participer aux

travaux de la commissions.

La participation des élus municipaux aux travaux de la commission se fait sur la base du volontariat.

Le maire, les ad.ioints titulaires d'une délégation et les conseillers municipaux titulaires d'une

délégation en matière d'inscription sur la Iiste électorale ne peuvent sié8er au sein de la commission.

Le consell municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son artlcle L. 21 21 -21,

W le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 et suivanB,

Vu l'instruction n' |NTAI8301 20 du 2 novembre 201 8 du ministre de l'lntérieur relative à la tenue des

listes électorales et des listes électorales complémentaires,

Conddérart Ia décision à l'unanimité de ne pas pro<éder au scrutin secret,

Délibère,

Artlcle 1. De désigner, pour siéger au sein de la commission de contrôle des listes électorales,

les cinq conseillers municipaux suivants, tenant compte de leurs déléSations

M. AIAIN RIOUX Mme lsabel TEIXEIRA

Mme Nelsa BRANCO M. Wilfried SCHWARIZ

Mme Noura KENANI

Les secrétaires de séance,

Sébastien CLÉMENTYann vASShLli.i Noura KENANI
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Enjeux

En conséquence, il est proposé de procéder à la désiSnation des membres de ladite commission de

contrôle des listes électorales :



Le Maire certifie, sous sa responsôbilité, ,e Caractère exécutojre de la présente
info(me que lê présente délibérarion peut faire lobjet d,un recours pour ex(ès de pouvoir devant le Trlbunal adminiÿratifd'Orléans dans uo déhi de deux (2) mois à compterde la PréSente publi(atjon par voie électronique eÿou notitication.
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